
N° 1998-2801 - déplacements et voirie + finances et programmation - Lyon 9° - Boulevard périphérique
nord - Avenant n° 1 au marché de l'aménagement du puits de Saint Cyr - Mission grands projets  -

Le Conseil,

Vu le rapport du 13 mai 1998, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Dans le cadre du réaménagement de la rue des Rivières, après comblement du puits de Saint Cyr
utilisé pour le percement du tunnel de la Duchère du périphérique nord de Lyon, un marché de travaux a été
attribué sur appel offres ouvert à l'entreprise Nature.

Ce marché n° 971 148 W comprend notamment la mise en oeuvre de terre végétale, la fourniture et
la plantation de végétaux et la réalisation de jeux de boules.

Il nécessite aujourd'hui un avenant n° 1 du fait des aléas rencontrés en cours de chantier. Il s'agit,
d'une part, de conforter la zone par des enrochements pour éviter le ravinement causé par les arrivées d'eau
lors des orages violents, d'autre part, de modifier un cheminement pour piétons du fait d'un problème de
fondation d'un mur contigu.

L'ensemble de ces modifications est évalué à 110 373 F HT, soit 133 109,84 F TTC. Le montant du
marché passerait ainsi de 688 064 F TTC à 821 173,84 F TTC.

La commission permanente d'appel d'offres a donné un avis favorable et motivé à ce projet
d'avenant le 28 avril 1998 ;

B - Propose d'accepter le principe de cet avenant n° 1 au marché n° 971 148 W, de l'autoriser à le signer et à
accomplir tous actes y afférents et de fixer l'imputation de la dépense ainsi que l'inscription de la recette ;

Vu ledit avenant n° 1 ;

Vu le marché n° 971 148 W passé avec l'entreprise Nature ;

Vu l'avis favorable et motivé de la commission permanente d'appel d'offres en date du 28 avril 1998 ;

Ouï l'avis de ses commissions déplacements et voirie et finances et programmation ;

DELIBERE

1° - Accepte le principe de cet avenant n° 1 au marché n° 971 148 W.

2° - Autorise monsieur le président à le signer et à accomplir tous actes y afférents.

3° - La dépense qui en résultera sera prélevée sur les crédits inscrits au budget principal de la Communauté
urbaine - exercice 1998 - compte 231 510 - fonction 64 - opération 0189.

4° - La recette correspondante du département du Rhône, au titre de sa participation au financement du
boulevard périphérique nord, sera inscrite au budget principal de la Communauté urbaine - exercice 1998 -
compte 138 300 - fonction 64 - opération 0189.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,
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